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Rectificatif

1. Page 10, deux premières phases du premier paragraphe

Substituer au texte actuel :

Les autorités israéliennes d'occupation ont empêché l'émergence dans les
territoires occupés d'une politique économique locale propre à favoriser la
création d'entreprises et d'ateliers exploités dans l'intérêt des citoyens en
entravant tout effort visant à promouvoir les branches productives de
l'économie de la région.
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